
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 0 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an , le , l'Assemblée de Corse, convoquée le 12 avril 2018, s'est réunie
au  nombre  prescrit  par  la  loi,  dans  le  lieu  habituel  de  ses  séances,  sous  la
présidence de M. Jean-Guy TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

VU la délibération n° 17/016 AC de l’Assemblée de Corse du 27 janvier 2017
décidant de la création du comité de pilotage du projet « Paoli-Napoléon »
au sein de la Collectivité Territoriale de Corse,

VU la délibération n° 18/040 AC de l’Assemblée de Corse du 2 février 2018
portant désignations des représentants de l’Assemblée de Corse à divers
organismes,

SUR rapport du Président de l’Assemblée de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

CONSIDERANT qu’il y a lieu de procéder au renouvellement des membres appelés
à siéger au sein du COPIL du projet « Paoli-Napoléon » et de confirmer les élus de
l’Assemblée de Corse précédemment désignés dans la délibération n° 18/040 du 2
février 2018 susvisée,

ARTICLE PREMIER :

ARRETE la composition du COPIL comme ci-après :

- le Président du Conseil exécutif de Corse,
- le Président de l’Assemblée de Corse, 
- la Conseillère exécutive en charge de l’enseignement secondaire, de l’ensei-

gnement supérieur et de la recherche, de la formation professionnelle et de
l’apprentissage, de l’action culturelle, du patrimoine culturel et de l’audiovisuel,

- la Président de l’Agence du Tourisme de la Corse,
- le Président de l’Agence de Développement Economique de la Corse,
- le Président de l’Office de Développement Agricole et Rural de la Corse,
- Mme Muriel FAGNI, Conseillère à l’Assemblée de Corse,
- Mme Laura-Maria POLI, Conseillère à l’Assemblée de Corse,
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- M. Jean-Martin MONDOLONI, Conseiller à l’Assemblée de Corse,
- Mme Catherine RIERA, Conseillère à l’Assemblée de Corse,
- M. Pierre-Jean LUCIANI, Conseiller à l’Assemblée de Corse,
- un représentant de la commune d’Aiacciu,
- un représentant de la commune de Corti,
- un représentant de la commune de Bastia,
- un représentant de la mairie de Merusaglia,
- M. Jean-Dominique POLI, Maître de Conférences honoraire,
- Madame Pascale BICCHIERAY, personnalité qualifiée,
- Mme Marie FERRANTI, personnalité qualifiée,
- M. César FILIPPI, personnalité qualifiée,
- le directeur du Patrimoine de la Collectivité de Corse,
- le directeur-adjoint des musées et des sites archéologiques de la Collectivité

de Corse.

ARTICLE     2 : 

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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